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La Ville est jalonnée
d’équipements vantant
les vertus des énergies

renouvelables. Soit au fil de
l’eau, soit dans diverses ins-
tallations publiques. Mais le
coup de pouce de l’Union
européenne conforte toutes
les décisions prises à Neuchâ-
tel en matière de politique
énergétique. «Nous avons sur-
tout pensé au développement des
énergies renouvelables en déposant
notre dossier de candidature à
Bruxelles», a déclaré hier Valé-
rie Garbani, conseillère com-
munale directrice de l’Urba-
nisme.

Les pépites qui découleront
de ce projet global, baptisé
Holistic, vont donc arroser di-
verses installations et bâti-
ments de la cité. Tout d’abord,
sur le front de l’hydroélectri-

cité. «Les 36 m de hauteur de
chute à la Serrière pourront,
moyennant la rénovation des trois
usines de turbinage qui s’y trou-
vent, produire une énergie de 4,4
gigawattheures, pour un débit de
4000 mètres cubes à la seconde,
ont expliqué hier les Services
industriels. Cela pourun prix de
revient de 15 centimes par kilo-
wattheure.»

Des chiffres qui enthousias-

ment Christian Trachsel, délé-
gué communal à l’énergie.
Mais Holistic pourra aussi dis-
penser ses deniers européens
pour une nouvelle construc-
tion hydraulique sur le Seyon.
Du côté de la station d’épura-
tion, l’installation d’une
pompe à chaleur pourra
chauffer divers bâtiments pu-
blics du quartier, pour un
équivalent de 80 ménages.

Toujours au plan de l’éner-
gie thermique, le Conseil gé-
néral se prononcera bientôt
sur divers travaux aux pisci-
nes du Nid-du-Crô. Avec pour
but d’économiser 110.000
mètres cubes de gaz. Le
chauffage à distance du quar-
tier de la Maladière est égale-
ment concerné. Holistic
pourra aussi soutenir les in-
vestissements projetés à

Chaumont en matière d’éner-
gie éolienne. Ce qui est prévu
pour 2010.

«L’argent européen n’arrivera
en fait qu’en cas de réalisation de
nos intentions», a expliqué
Pierre Bonhôte, du bureau
d’ingénieurs Planair, qui a pi-
loté le dossier de candidature.
Mais les autorités politiques
ont déjà apporté une large
caution au processus. /PHC

L’Europe donne du jus
NEUCHÂTEL L’Union européenne vient de promettre d’accorder trois millions de subventions à divers projets

vantant le recours aux énergies renouvelables en ville. Hydroélectricité, éoliennes et solaire encouragés

La rénovation, pour un montant de 3,5 millions de francs, des installations de turbinage de l’eau de la Serrière va
faciliter la production d’une quantité considérable d’électricité.

LaSuisse n’est pas mem-
bre de l’Union euro-
péenne, mais cela n’af-

fecte pas son statut de parte-
naire dans les programmes ca-
dre de recherche et de déve-
loppement élaborés à Bruxel-
les. C’est donc sur pied d’éga-
lité que le bureau Planair et la
Ville de Neuchâtel ont pu ob-
tenir les subventions octroyées
dans ce cadre. Et mieux, les
220 millions que la Confédé-
ration a déjà investis dans ces
programmes sont en train
d’être intégralement récupé-
rés sous forme de soutiens.

Le conseiller communal An-
toine Grandjean, directeur des
Services industriels, a déclaré
hier que les faveurs de Bruxel-
les «réjouissaient et rassuraient la
Ville». Avant de rompre une
lance en faveur de la future éo-
lienne de Chaumont. Ce projet
est en effet suspendu jusqu’à
demain au bon vouloir du Tri-
bunal fédéral, invité à se pro-
noncer sur un recours concer-
nant le parc éolien envisagé à
Crêt-Meuron (lire notre édi-
tion d’hier). «Bruxelles nous ras-
sure sur ce point, a expliqué le
conseiller communal.Nouspou-

vonsainsimontrerquenos initiati-
ves locales peuvent s’inscrire dans
unepolitiqueénergétiquecomplète.»

Neuchâtel souffre cepen-
dant, a-t-il poursuivi, d’une ti-
midité «toute protestante» quand
il s’agit de se vendre à l’exté-
rieur. «Le succès remporté avec le
développement de ce projet énergéti-
que global doit nous pousser à être
moinsfrileux», adéclaréAntoine
Grandjean. «La promotion des
énergiesrenouvelablesauplanlocal
peut apporter des solutions d’ave-
nir, a surenchéri le directeur de
Planair Pierre Renaud. Le nu-
cléaire et le pétrole ne sont pas éter-
nels...»

Les acteurs du projet éner-
gétique neuchâtelois veulent
également que la Suisse parti-
cipe au 7e programme cadre
de recherche et de développe-
ment de l’Union européenne.
Les Chambres fédérales se pro-
nonceront à ce sujet prochai-
nement. «Bruxellesconsacreraen-
viron deux milliards d’euros aux
énergies renouvelables dans ce ca-
dre, a expliqué Pierre Renaud.
La Suisse pourra ainsi combler le
retard qu’elle a pris depuis une
quinzaine d’années dans ce do-
maine.» /phc

L’argent revient au bercail

Le conseiller communal Antoine Grandjean est ravi de
faire cautionner la politique énergétique locale par les
bonnes grâces de Bruxelles.

Partition
jouée à trois

Beaucoup de travail et
de rapidité ont con-
duit le bureau Pla-

nair, de La Sagne, à dépo-
ser le 22 décembre dernier
à Bruxelles un dossier de
candidature à l’appel
«Concerto» du 6e pro-
gramme cadre de recher-
che et de développement
de l’Union européenne.
Mais pour décrocher la
timbale, il a fallu trouver
deux autres partenaires
dans deux pays différents.
«J’ai déposé le dossier sur une
tableàBruxelles, et, cinqminu-
tes après, la délégation de la
ville irlandaisedeDundalk pre-
nait déjà langue avec moi, a
souri hier Pierre Bonhôte,
le responsable de ce projet
chez Planair. Nous avons en-
suite choisi les Autrichiens de
Mödlingpourcompléterletrio.»

Le projet sera piloté en
fait par un consortium de-
puis l’Irlande. Le Ministère
italien de l’énergie, ainsi
que les villes de Brastislava
(Slovaquie) et de Newry (Ir-
lande du Nord) fonctionne-
ront également en qualité
d’observateurs. A Neuchâ-
tel, le projet bénéficie de
l’apport de différents parte-
naires, comme l’Etat, pour
le futur assainissement du
bâtiment principal de l’Uni-
versité, par exemple. Le bu-
reau d’architectes Bauart s’y
associera également pour la
réalisation d’un nouveau
bâtiment commercial à la
gare CFF. /phc

A Chaumont, une éolienne de 85 m de hauteur et de 40 m
de diamètre est envisagée d’ici 2010, pour un coût de
8,8 millions de francs.

C’est le jackpot! La
Commission européenne
vient de récompenser la
Ville de Neuchâtel en lui
promettant environ trois
millions de francs de sub-
ventions pour mener à
bien, dans les cinq pro-
chaines années, diverses
réalisations visant à faire
baisser de 25% la con-
sommation d’énergie. La
Ville s’associe ainsi au 6e
programme cadre de re-
cherche et de développe-
ment de l’Union euro-
péenne, avec les localités
irlandaise de Dundalk et
autrichienne de Mödling.
Pour promouvoir les éner-
gies renouvelables.




